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ETUDE SUR LES FREINS ET LEVIERS À LA DIFFUSION DE LA 

POMPE À CHALEUR EN LOGEMENT COLLECTIF
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OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Etude réalisée pour la Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages (DHUP)

- Connaitre l’état actuel de la filière PAC en habitat collectif

- Comprendre les capacités des solutions PAC et leurs conditions d’intégration

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/etude-sur-les-freins-et-les-leviers-a-la-diffusion-a713.html

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/etude-sur-les-freins-et-les-leviers-a-la-diffusion-a713.html
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PANORAMA DES SOLUTIONS PAC DISPONIBLES 

PAC collective Eau/Eau sur sonde géothermique 

PAC collective Air/Eau  
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PANORAMA DES SOLUTIONS PAC DISPONIBLES 

CET Air extrait

ECS

PAC Air/Air

Chauffage/Froid

CET Air extérieur

ECS

PAC individuelle : Chauffage ou ECS
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PANORAMA DES SOLUTIONS PAC DISPONIBLES 

PAC Air/Eau

ECS + Chauffage 

PAC sur Air extrait

ECS + Chauffage
PAC Air/Eau

ECS + Chauffage partiel

PAC individuelle : Chauffage et ECS
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ENJEUX D’INTÉGRATION SELON LES SEGMENTS DU PARC

 Niveau de température à produire variable selon : 

- Le régime T initial 

- Son niveau d’isolation initial et après travaux, 

- La forme du bâtiment

 70/50 à 60/40 = hausse SCOP d’environ 10-15%

 Rénovation BBC = baisse minimum de puissance 50%

Évolution du régime de température des radiateurs

Etat initial
Rénovation 

bâti partiel

Rénovation 

bâti BBC

Immeuble av 1948 80/60 70/50 60/40

Immeuble 1948-1974 80/60 70/50 50/35

Immeuble 1975-1981 80/60 70/50 60/40

Immeuble 1982-1989 80/60 75/65 70/50

Immeuble 1990-2000 70/50 70/50 60/40

Immeuble > 2000 70/50 70/50 65/45

 Capacité des PAC : Température de production variable : 55°C à 70°C

 Performance variable de T de production et T extérieure :

- Baisse de puissance courante env. 30% à -7°C 

 Opportunités pour les solutions hybrides : 

- Régime T élevé

- Manque de place pour les ballons ECS

- Réseaux de distribution importants et/ou déperditifs

- Puissance chauffage importante
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ENJEUX D’INTÉGRATION SELON LES SEGMENTS DU PARC

Solution initiale
Part de

logements HLM

Espace extérieur 
disponible?
(terrasse ou 

parcelle)

Gaz ou fioul 
collectif 

2 977 000 lgts

Oui pour 67%

≈ 2 000 000 lgts

Non pour 33%

≈ 1 000 000 lgts

Gaz individuel

3 094 000 lgts

Oui pour 48%

≈ 1 500 000 lgts

Non pour 33%

≈ 1 600 000 lgts

- PAC Collective Eau/Eau ou Air/Eau

- PAC Collective Eau/Eau sur nappe : forage dans le parking, en étoile

- Utilisation du parking pour faciliter l’intégration des PAC Air/Eau? 

- Création de terrasson technique pour évaporateur seul (toiture en pente)

- Si 100% Gaz indiv : passage en production collective Air/Eau ou Eau/Eau

- Si petit bâtiment <5-10lgts : PAC individuelle avec unité extérieure en terrasse

- Enjeu pour les bâtiments équipés de gaz individuel et chauffage électrique

- Solution individuelle sans unité intérieure  enjeu d’intégration : dans les T1, les 

logements donnants sur façade patrimoine, charge fluide à faible PRG, utilisation des 

conduits de ventilation existants, place disponible dans les cuisines…

La faisabilité d’implantation des PAC air/Eau collective ne dépend pas que de la présence d’espace extérieur mais également : du

PLU, intégration acoustique, raccordement électrique, la capacité structurelle des toitures… 



Page 34 |

CONCLUSIONS

Bilan de l’offre de solution : 

- Une offre de solution PAC collective disponible et en pleine évolution

- Manque de solution individuelle véritablement dédiée à la rénovation

Capacité et compétence de la filière :

- Accompagner la montée en compétence des acteurs (conception, installation et exploitation) : retour 

d’expérience, règle de l’art, formation, diffusion de connaissance…etc

- Les acteurs ont besoins d’une trajectoire claire et stable pour se préparer.

Echelonner le déploiement des PAC en fonction des capacités de la filière et des spécificités du parc : 

- Déploiement en rénovation globale de bâtiment équipé de solution gaz/fioul collective avec espace extérieur.

- Conduire en parallèle des expérimentations encadrées sur les cas plus complexes.



Page 35 |

Les travaux de l’AFPAC concernant 
la PAC en résidentiel collectif

Pilote : David LEBANNIER (POUGET Consultants)
Co-pilote : Alexandre SONZOGNI (CIAT)

Pilote : David LEBANNIER (POUGET Consultants)
Co-pilote : Alexandre SONZOGNI (CIAT)
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L’AFPAC : Une réponse au défi CO2 et à la transition énergétique 

LES ACTIONS DE L’AFPAC SUR LE RESIDENTIEL 

COLLECTIF

Réalisé :

 Guide des solutions disponibles en résidentiel collectif

En cours :

 Guide sur l’intégration acoustique des PAC

 Guide sur le raccordement électrique

 Guide sur l’intégration des PAC en toiture (structure)

A venir :

 Guide conception

 Outil d’aide à la décision

 Règles de dimensionnement PAC collective

 Schémathèque hydraulique

 Référentiel formation

 Appel à projet de suivi de performance

 Création d’un espace dédié sur le site de l’AFPAC





GT ministériel
Décarbonation du chauffage

13 juillet 2023

Immeubles résidentiels collectifs



La FEDENE, 500 entreprises au service de la transition
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Tous les jours, les adhérents de la FEDENE interviennent sur 60 - 70 % du parc collectif

Les adhérents agissent rapidement sur… …grâces à des projets et des solutions mâtures

🌳 Sobriété  Rénovation énergétique

📊 Efficacité énergétique  Digitalisation et garantie des performances

🔥 Chaleur décarbonée  Récupération, production, distribution et pilotage



Résidentiel collectif : un mix chauffage à décarboner rapidement
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Rénover

les logements 

énergivores

Répartition des étiquettes DPE 

du parc résidentiel collectif (2020)*

57%

9%
0,4%

33%

1%

Chauffage fossile

Réseaux de chaleur

Chauffage EnR (bois)

Chauffage électrique

Chauffage - autres

Décarboner

les systèmes de 

chauffage 

Part des systèmes de chauffage EnR&R dans le 

résidentiel collectif (2020)**

La décarbonation du chauffage passe aussi par la sobriété et l’efficacité énergétiques

Sources :

* Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, Diagnostic de performance énergétique, données au 1er janvier 2022

**CEREN, Données énergie du secteur résidentiel.



Un objectif : 54% de notre chaleur issue d’EnR&R dès 2030 !
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Décarboner massivement les logements collectifs grâce aux réseaux de 
chaleur.
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Mix énergétique 2030Une ambition forte pour les réseaux de chaleur
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Généraliser l’installation de boucles d’eau chaudes secondaires pour 
décarboner le chauffage des résidences collectives.
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9%

28%

29%

33%

0,4% 0,9%

Réseaux de chaleur

Collectif fossile

Individuel fossile

Individuel électrique

Individuel EnR (bois)

Autres

 La boucle d’eau chaude secondaire (BECS)

est nécessaire pour basculer vers un

mode de chauffage EnR&R collectif.

 Installer une BECS représente des travaux

techniquement et financièrement

importants.

 Il n’existe pas de programme d’aides au

niveau national.

Equiper

les logements collectifs de 

systèmes

efficaces & EnR&R

Répartition des systèmes de chauffage du parc résidentiel collectif (2020)*

Sources :

*CEREN, Données énergie du secteur résidentiel.



6 mesures phares pour décarboner le chauffage des résidences 
collectives.

Augmenter le

Fonds Chaleur

Prolonger les 

CEE raccordements express

Faciliter le recours au

Pack sobriété / efficacité

Installer des 

boucles d’eau chaude secondaires

Généraliser 

les approches par quartier

Garantir les performances

via les C.P.E

44



ASSOCIATION DES
COLLECTIVITÉS
ET DE LEURS PARTENAIRES

www.amorce.asso.fr
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Communes, communautés de communes, communautés 

d’agglomération, communautés urbaines, métropoles, 

syndicats, conseils départementaux, conseils régionaux…

Regroupant 60 millions d’habitants, repartis sur 

l’ensemble du territoire français (métropole, insulaire 

et ultra-marins)

+1 100
ADHÉRENTS

2/3
DE COLLECTIVITÉS

1/3
DE PARTENAIRES 
DES COLLECTIVITÉS
Associations et fédérations professionnelles, fabricants, 

fournisseurs, opérateurs, bureaux d’études, cabinets juridiques, 

organismes financiers... 

Le nombre d’adhérents a doublé en 10 ans, suivant 

une progression annuelle de 10 % 

• Adhérents déchets

• Adhérents énergie / réseaux de chaleur et de froid

• Adhérents eau

Légende :
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SOBRIÉTÉ ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

La décarbonation s’envisage d’abord par la réduction des consommations

MESURES PHARES SOBRIÉTÉ

Accélérer et généraliser l’individualisation du comptage des consommations d’énergie
Déployer massivement, par une campagne d’aides spécifiques, des équipements de régulation et 

de sensibilisation
 Formation / Accompagnement des copropriétés dans l’entretien des équipements et leur 

utilisation

MESURES PHARES EFFICACITÉ

Conditionner strictement le recours aux aides pour seul changement de système de chauffage à 
la qualité du bâti (DPE F&G exclus)

 Fiabiliser la performance énergétique des équipements de chauffage aidés par des campagnes de 
mesure en conditions réelles, notamment avec l’évolution des modes de chauffage

Développement des contrats de performance énergétique : impliquant un accompagnement des 
copropriétés dans le montage et le suivi du contrat
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DÉCARBONATION DES MODES DE CHAUFFAGE 

Portage collectif du Plan Marshall pour la chaleur renouvelable et de récupération (éléments 
présentés par la FEDENE)

MESURES PHARES DÉCARBONATION

Plan Marshall de la chaleur renouvelable et de récupération : Fonds chaleur, Boucles d’eau 
chaude, coup de pouce raccordement, etc.

Généralisation des appoints en solaire thermique sur les copropriétés

PPE DES TERRITOIRES

Projection de l’évolution des modes de 
chauffage dans le résidentiel collectif à l’horizon 
2050, réalisée par AMORCE dans le cadre de 
l’élaboration de la PPE version « Territoires »

Multiplication par 3,5 du nombre de logements 
collectifs raccordés au réseau de chaleur en 
2035

Pour ceux qui ne sont pas raccordables,  
basculement vers le bois ou la PAC collective

 Les PAC individuelles A/A viennent en 
substitution du chauffage électrique effet Joule
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MESURES PHARES GÉNÉRALES

Plan Marshall : 
• En phase avec toutes les mesures FEDENE
• Financer et accompagner les études de faisabilité réseaux de chaleur pour toutes les 

communes de plus 5000 habitants
• Planification d’une stratégie locale de la chaleur

Augmentation de l’enveloppe budgétaire dédiée à la rénovation des copropriétés, pour embarquer 
les travaux d’enveloppe et inclure le surcoût lié au changement de mode de chauffage

Renforcement du rôle et des capacités humaines des collectivités pour l’accompagnement des 
copropriétés :

- Suivi amont et aval obligatoire
- Visibilité sur les dispositifs financiers et marges locales
- Structuration des missions du service public
- Accès aux données de consommation facilité pour les collectivités

 Favoriser les décisions de rénovation dans les copropriétés :
• Formation / Sensibilisation des syndics de copropriétés
• Modification des règles de majorité dans les copropriétés

SOBRIÉTÉ, EFFICACITÉ ET CHAUFFAGE DÉCARBONÉ


















